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No. 53125 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Estonia 

Convention between the Republic of Lithuania and the Republic of Estonia for the 
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on 
income and on capital (with protocol). Luxembourg, 21 October 2004 

Entry into force:  8 February 2006, in accordance with article 31  
Authentic texts:  English, Estonian and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 23 December 2015 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Estonie 

Convention entre la République de Lituanie et la République d’Estonie tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune (avec protocole). Luxembourg, 21 octobre 2004 

Entrée en vigueur :  8 février 2006, conformément à l’article 31 
Textes authentiques :  anglais, estonien et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

23 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE 

La République de Lituanie et la République d’Estonie, 
Désireuses de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les 
impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Lituanie : 

i) L’impôt sur les bénéfices (pelno mokestis) ; 
ii) L’impôt sur le revenu (pajamų mokestis) ; 
iii) L’impôt sur les biens immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis) ; 
(ci-après dénommés « impôt lituanien ») ; 

b) En Estonie : 
- L’impôt sur le revenu (tulumaks) ; 
(ci-après dénommé « impôt estonien »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, le territoire de la République de Lituanie et toute autre zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie dans laquelle, en vertu 
de la législation de la République de Lituanie et conformément au droit international, 
la Lituanie peut exercer ses droits à l’égard du fond marin et de son sous-sol et de 
leurs ressources naturelles ; 

b) Le terme « Estonie » désigne la République d’Estonie et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, le territoire de l’Estonie et toute autre zone adjacente aux eaux 
territoriales de l’Estonie dans laquelle, en vertu de la législation de l’Estonie et 
conformément au droit international, l’Estonie peut exercer ses droits à l’égard du 
fond marin et de son sous-sol et de leurs ressources naturelles ; 

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

e) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

f) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant ; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant ; 
g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Lituanie : le Ministre des finances et son représentant autorisé ; 
ii) En Estonie : le Ministre des finances et son représentant autorisé. 

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet État 
prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
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constitution ou de tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à 
toutes ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne 
sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou 
pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux Parties contractantes, les autorités compétentes des Parties 
contractantes s’efforcent de régler la question d’un commun accord. À défaut d’un tel accord, aux 
fins de la Convention, la personne n’est pas en droit de réclamer les avantages prévus par la 
présente Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou une activité de 

supervision liée à ce projet constitue un établissement stable seulement si ce chantier de 
construction, ce projet ou cette activité dure plus de six mois. 



Volume 3079, I-53125 

 80 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsqu’il agit totalement 
ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, cet agent n’est pas considéré comme un 
agent jouissant d’un statut indépendant au sens de ce paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Les dispositions de la présente Convention relatives aux biens 
immobiliers s’appliquent également aux accessoires, aux options d’acquisition d’un bien 
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immobilier ou droits similaires, au cheptel et à l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles 
et forestières, aux droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. Cependant, les bénéfices tirés de la vente de biens ou 
de marchandises de même nature que ceux qui sont vendus, ou de nature analogue, ou d’autres 
activités industrielles ou commerciales de même nature que celles qui sont exercées par 
l’intermédiaire de cet établissement stable, ou de nature analogue, peuvent être considérés comme 
imputables à cet établissement stable s’il est établi que ces ventes ou activités ont été structurées 
de manière à éviter l’imposition dans l’État où l’établissement stable est situé. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement a acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 
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6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la Convention et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État. Mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 
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a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 
détient directement au moins 20 % du capital de la société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les dispositions des paragraphes 1 et 2 n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. Ce terme comprend également tout autre élément qui, 
en vertu de la législation de l’État contractant dont la société qui paie le dividende est un résident, 
est considéré comme un dividende ou une distribution de la société. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État. Mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant, 
payés au Gouvernement de l’autre État contractant, qui en est le bénéficiaire effectif, y compris 
ses collectivités locales et la Banque centrale, sont exonérés d’impôt dans le premier État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Ce terme ne comprend pas les revenus considérés 
comme un dividende au sens des dispositions de l’article 10. Les pénalisations pour paiement 
tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
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proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement 
stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État de la source et selon la 
législation de cet État. Mais si le bénéficiaire effectif en est un résident de l’autre État contractant, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou bandes 
et d’autres moyens de reproduction des images ou du son pour les émissions radiophoniques ou 
télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, 
d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, et pour des renseignements ayant trait à une 
expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement 
stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge 
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de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant ou de parts dans une société dont l’actif est 
principalement constitué, directement ou indirectement, de ces biens, sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant exploitant des navires ou des aéronefs 
en trafic international tire de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international ou 
de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
cet État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins que ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités. S’il dispose d’une telle base fixe, seule la fraction des revenus 
qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les traitements, salaires et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
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contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe analogue d’une société 
qui est résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
de l’athlète sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
provenant d’activités exercées par un artiste du spectacle ou un athlète dans un État contractant si 
sa venue dans cet État est entièrement financée par l’autre État contractant ou par l’une de ses 
collectivités locales. Dans ce cas, les revenus sont imposables en vertu des dispositions des 
articles 7, 14 ou 15, selon le cas. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 
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Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne 
physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette collectivité, ne sont 
imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés 
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales, soit 

directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique au titre de services fournis à cet État ou à cette collectivité ne sont 
imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est résidente de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et 
autres rémunérations analogues, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, apprenti ou stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 
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Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant ainsi que par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces 
navires et aéronefs n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas d’un résident de la Lituanie, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’un résident de la Lituanie tire des revenus ou possède de la fortune qui, conformément 

à la présente Convention, sont imposables en Estonie, à moins qu’un traitement plus favorable ne 
soit prévu par sa législation nationale, la Lituanie accorde : 

a) Sur l’impôt qu’elle perçoit sur le revenu de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt sur le revenu payé en Estonie ; 

b) Sur l’impôt qu’elle perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt sur la fortune payé en Estonie. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, correspondant selon le 
cas aux revenus ou à la fortune imposables en Estonie. 

2. Dans le cas d’un résident d’Estonie, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de l’Estonie titre des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en 
Lituanie, l’Estonie, sous réserve des dispositions des alinéas b) à c), exonère d’impôt 
ces revenus ou cette fortune ; 

b) Lorsqu’un résident de l’Estonie titre des revenus qui, conformément aux 
dispositions : 
i) De l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10 ; ou 
ii) Du paragraphe 2 des articles 11 ou 12 ; 
sont imposables en Lituanie, l’Estonie accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur le 
revenu de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt payé en Lituanie. 
Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant 
déduction, correspondant à ces éléments du revenu provenant de la Lituanie ; 
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c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
qu’un résident de l’Estonie reçoit ou la fortune qu’il possède sont exonérés d’impôt 
en Estonie, l’Estonie peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste 
des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune 
exonérés d’impôts. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, en particulier en ce qui concerne la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation, en particulier en ce qui concerne la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
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interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par 
le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts de toute nature ou dénomination prélevés pour le 
compte des États contractants ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition 
qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles premier et 2. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la 
présente Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions 
sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, 
mais peuvent en faire état au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 
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Article 27. Assistance en matière de recouvrement 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement des 
impôts dus par un contribuable dans la mesure où leur montant a été définitivement fixé 
conformément à la législation de l’État contractant qui demande l’assistance. 

2. Dans le cas d’une demande de recouvrement d’impôts formulée par un État contractant et 
acceptée par l’autre État contractant, ces impôts sont recouvrés par cet autre État conformément à 
la législation applicable au recouvrement de ses propres impôts et comme si les impôts à percevoir 
étaient ses propres impôts. 

3. Toute demande de recouvrement formulée par un État contractant est accompagnée du 
certificat requis par la législation de cet État pour établir que les impôts dus par le contribuable ont 
été définitivement fixés. 

4. Si la créance fiscale d’un État contractant n’a pas été définitivement fixée parce qu’elle 
est susceptible de faire l’objet d’un recours ou autre procédure, cet État peut, afin de protéger ses 
recettes, demander à l’autre État contractant de prendre en son nom les mesures conservatoires 
prévues par l’autre État en vertu de la législation de cet autre État. Si cette demande est acceptée 
par l’autre État, ce dernier prend ces mesures conservatoires comme si les impôts dus au premier 
État étaient les propres impôts de cet autre État. 

5. Une demande formulée en vertu des paragraphes précédents du présent article n’est 
présentée par un État contractant que dans la mesure où le contribuable dont les impôts sont 
impayés ne dispose pas dans cet État de suffisamment de biens pour permettre le recouvrement 
des impôts dus. 

6. L’État contractant dans lequel l’impôt est recouvré conformément aux dispositions du 
présent article remet immédiatement à l’État contractant pour le compte duquel l’impôt a été 
recouvré le montant ainsi perçu diminué, le cas échéant, du montant des frais extraordinaires visés 
à l’alinéa b) du paragraphe 7. 

7. Il est entendu que, sauf accord contraire des autorités compétentes des deux États 
contractants : 

a) Les frais ordinaires engagés par un État contractant dans le cadre de l’assistance sont 
pris en charge par cet État ; 

b) Les frais extraordinaires engagés par un État contractant dans le cadre de l’assistance 
sont pris en charge par l’autre État et sont exigibles quel que soit le montant recouvré 
pour le compte de l’autre État. 

Dès qu’un État contractant prévoit que des frais extraordinaires peuvent être engagés, il en 
informe l’autre État contractant et indique le montant estimé de ces frais. 

8. Dans le présent article, le terme « impôts » désigne les impôts auxquels s’applique la 
Convention et comprend les intérêts et les pénalisations y afférents. 

Article 28. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
international, soit des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 29. Activités en mer 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant les dispositions des 
articles 4 à 20 de la présente Convention. 

2. Au sens du présent article, l’expression « activités en mer » désigne les activités exercées 
en mer sur le territoire d’un État contractant dans le cadre de l’exploration ou de l’exploitation du 
fond marin et du sous-sol et de leurs ressources naturelles situées dans cet État. 

3. Une personne qui est un résident d’un État contractant et qui exerce des activités en mer 
sur le territoire de l’autre État contractant est considérée, sous réserve du paragraphe 4 du présent 
article, comme exerçant une activité industrielle ou commerciale dans cet autre État par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou d’une base fixe qui y sont situés. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas si les activités en mer sont exercées 
pendant une période ou des périodes n’excédant pas 30 jours au total au cours de toute période de 
12 mois commençant ou s’achevant pendant l’exercice fiscal considéré. Toutefois, aux fins du 
présent paragraphe : 

a) Les activités en mer exercées par une personne qui est associée à une autre personne 
sont considérées comme étant exercées par l’autre personne si les activités en 
question sont essentiellement similaires à celles exercées par la première personne, 
sauf dans la mesure où ces activités sont exercées en même temps que ces propres 
activités ; 

b) Une personne est considérée comme associée à une autre personne si l’une est 
contrôlée directement ou indirectement par l’autre, ou si les deux sont contrôlées 
directement ou indirectement par une ou plusieurs tierces personnes. 

5. Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié lié à des activités en mer sur le territoire de l’autre 
État contractant sont, dans la mesure où les tâches sont effectuées dans cet autre État, imposables 
dans cet autre État. Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans le premier État si 
l’emploi est exercé pour le compte d’un employeur qui n’est pas un résident de l’autre État et pour 
une période ou des périodes n’excédant pas 30 jours au total au cours de toute période de 12 mois. 

6. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) Des droits d’exploration ou d’exploitation ; ou 
b) De biens situés dans l’autre État contractant qui sont utilisés dans le cadre des 

activités en mer exercées dans cet autre État ; ou 
c) D’actions qui tirent leur valeur ou la majeure partie de leur valeur directement ou 

indirectement de ces droits ou de ces biens ou de ces droits et de ces biens réunis ; 
sont imposables dans cet autre État. 

Dans le présent paragraphe, l’expression « droits d’exploration ou d’exploitation » désigne les 
droits aux actifs devant être produits par les activités en mer exercées dans l’autre État contractant, 
ou aux intérêts ou aux avantages liés à ces actifs. 
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Article 30. Limitation des avantages 

Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, un résident d’un État 
contractant ne bénéficie d’aucune réduction ou exonération des impôts prévus dans la présente 
Convention par l’autre État contractant si l’objectif principal ou l’un des objectifs principaux de la 
création ou de l’existence de cette résidence était pour le résident ou toute personne associée à ce 
résident de bénéficier des avantages de la présente Convention qui ne seraient pas disponibles 
autrement. 

Article 31. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants s’informent de l’accomplissement des 
exigences constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière des notifications 
visées au paragraphe 1, et ses dispositions sont applicables dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus dégagés le 1er janvier 
de l’année civile au cours de laquelle la Convention entre en vigueur ou après cette 
date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile 
au cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur ou après cette date. 

3. La Convention entre la République de Lituanie et la République d’Estonie tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune, signée à Tallinn le 13 septembre 1993, avec échange de notes, cesse de produire ses 
effets à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention conformément au 
paragraphe 2 du présent article. 

Article 32. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. Chaque État contractant peut dénoncer la présente Convention, par la voie 
diplomatique, au moyen d’un avis de dénonciation écrit envoyé au moins six mois avant la fin de 
toute année civile. Dans ce cas, la Convention cesse d’être applicable dans les deux États 
contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus dégagés le 1er janvier 
de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation a été donné 
ou après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile 
suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation a été donné ou après cette 
date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Luxembourg, le 21 octobre 2004, en double exemplaire en langues lituanienne, 

estonienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour la République d’Estonie : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de la Convention entre la République de Lituanie et la République 
d’Estonie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles 
font partie intégrante de la Convention : 

En ce qui concerne l’article 6 
Les États contractants conviennent que lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts 

sociales dans une société donne à leur propriétaire la jouissance de biens immobiliers détenus par 
la société, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi 
que de l’exploitation sous toute autre forme de ce droit de jouissance sont imposables dans l’État 
contractant où les biens immobiliers sont situés. 

FAIT à Luxembourg, le 21 octobre 2004, en double exemplaire en langues lituanienne, 
estonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour la République d’Estonie : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
hellénique, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les 
impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Lituanie : 

i) L’impôt sur les bénéfices des personnes morales (juridiniu asmenu pelno 
mokestis) ; 

ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu 
mokestis) ; 

iii) L’impôt sur les entreprises utilisant des capitaux publics (palukanos uz 
valstybinio kapitalo naudojima) ; 

iv) L’impôt foncier (nekilnojamojo turto mokestis) ; 
(ci-après dénommés « l’impôt lituanien ») ; 

b) En République hellénique : 
i) L’impôt sur le revenu et sur la fortune des personnes physiques ; 
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ii) L’impôt sur le revenu et sur la fortune des personnes morales ; 
(ci-après dénommés « l’impôt grec »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Lituanie ou la République hellénique ; 

b) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, le territoire de la République de Lituanie et toute autre zone 
adjacente à la mer territoriale de la République de Lituanie dans laquelle, en vertu de 
la législation de la République de Lituanie et conformément au droit international, la 
République de Lituanie peut exercer ses droits à l’égard du fond marin et son 
sous-sol et de leurs ressources naturelles ; 

c) L’expression « République hellénique » comprend le territoire de la République 
hellénique et la partie de la mer, du fond marin et de son sous-sol située sous la mer 
Méditerranée, sur laquelle la République hellénique, conformément au droit 
international, exerce ses droits souverains aux fins de l’exploration, de l’extraction 
ou de l’exploitation des ressources naturelles de ces zones ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points 
situés dans un État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Lituanie : le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) En République hellénique : le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé ; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant ; 
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ii) Toute personne morale, société de personnes, association ou entreprise 
individuelle (personnelle) constituée conformément à la législation en vigueur 
dans un État contractant. 

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet État 
prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à 
toutes ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne 
sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou 
pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 
s’efforcent de trancher la question d’un commun accord en prenant en considération des facteurs 
tels que le siège de direction effective et le lieu de constitution. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 
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2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou une activité de 

supervision ou de conseil liée à ce projet constitue un établissement stable seulement si ce chantier 
de construction, ce projet ou cette activité dure plus de neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsqu’il agit totalement 
ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, et lorsque les conditions établies entre 
l’agent et l’entreprise diffèrent de celles qui auraient été établies entre des personnes 
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indépendantes, cet agent n’est pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au 
sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Les dispositions de la présente Convention relatives aux biens 
immobiliers s’appliquent également aux accessoires, au cheptel et à l’équipement utilisé dans les 
exploitations agricoles et forestières, aux droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit 
privé concernant la propriété foncière, à toute option d’acquisition d’un bien immobilier ou droit 
similaire, à l’usufruit des biens immobiliers et aux droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales dans une société donne à leur 
propriétaire la jouissance de biens immobiliers détenus par la société, les revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de l’exploitation sous toute autre 
forme de ce droit de jouissance sont imposables dans l’État contractant où les biens immobiliers 
sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables : 

a) Audit établissement stable ; 
b) Aux ventes, dans cet autre État, de biens ou de marchandises de même nature que 

ceux qui sont vendus par l’établissement stable, ou de nature analogue. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui 
seraient, le cas échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement des frais) par 
l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme 
redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, 
ou comme commission, pour des services précis fournis ou pour une activité de direction ou, sauf 
dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement 
stable par l’entreprise. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement achète des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires en trafic international ne sont 
imposables que dans l’État contractant dans lequel les navires sont immatriculés. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, les revenus qu’une entreprise d’un État 
contractant tire de l’exploitation d’un navire en trafic international ne sont imposables que dans cet 
État contractant. 

3. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation d’aéronefs en 
trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résident et selon la législation de cet État. Mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
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moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État. Mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant, 
payés au Gouvernement de l’autre État contractant, qui en est le bénéficiaire effectif, y compris 
ses collectivités locales et la Banque centrale, sont exemptés d’impôt dans le premier État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous revenus considérés comme des 
intérêts en vertu du droit fiscal de l’État contractant d’où proviennent ces revenus. Ce terme ne 
comprend toutefois pas les revenus considérés comme un dividende au sens des dispositions de 
l’article 10. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au 
sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la 
base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, 
sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base pour lesquels 
la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la base 
fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
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pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État. Mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances payées pour l’usage d’un équipement industriel, 
commercial ou scientifique ; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou bandes 
et d’autres moyens de reproduction des images ou du son pour les émissions radiophoniques ou 
télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, 
d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de 
l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique et pour des renseignements ayant 
trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique, et pour la 
transmission par satellite, câble, fibre optique ou par une technologie similaire. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source de 
redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement 
stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge 
de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains ou les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international ou 
de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
l’État contractant où les bénéfices de ces navires ou aéronefs sont imposables conformément aux 
dispositions de l’article 8. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

5. Les dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte au droit d’un État contractant de 
percevoir, conformément à sa propre législation, un impôt sur les gains en capital provenant de 
l’aliénation d’actions d’une société de cet État. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins que ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base fixe, seule la fraction des 
revenus qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État. À cette fin, lorsqu’une 
personne physique qui est un résident d’un État contractant séjourne dans l’autre État contractant 
pendant une période ou des périodes d’une durée totale supérieure à 183 jours au cours de toute 
période de 12 mois commençant ou s’achevant au cours de l’année fiscale considérée, elle est 
considérée comme disposant de façon habituelle d’une base fixe dans cet autre État et les revenus 
tirés de ses activités susmentionnées qui sont exercées dans cet autre État sont imputables à cette 
base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les traitements, salaires et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
sont imposables dans l’État contractant où les bénéfices provenant de l’exploitation du navire ou 
de l’aéronef sont imposables conformément aux dispositions de l’article 8. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe analogue d’une société 
qui est résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
de l’athlète sont exercées. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne 
physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette collectivité, ne sont 
imposables que dans cet État ; 
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b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés 
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales, soit 

directement, soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique au titre de services fournis à cet État ou à cette collectivité locale, ne sont 
imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est résidente de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et 
autres rémunérations analogues, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, apprenti ou stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Activités en mer 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant les autres dispositions de la 
présente Convention. 

2. Une personne qui est un résident d’un État contractant et qui exerce dans l’autre État 
contractant des activités en mer relatives à l’exploration ou à l’exploitation du fond marin et du 
sous-sol et de leurs ressources naturelles situés dans cet autre État est considérée, sous réserve des 
paragraphes 3 et 4 et à l’égard de ces activités, comme exerçant une activité industrielle ou 
commerciale dans cet autre État par l’intermédiaire d’un établissement stable ou d’une base fixe 
qui y sont situés. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsque les activités sont exercées 
pendant une période n’excédant pas au total 30 jours au cours de toute période de 12 mois. 
Toutefois, aux fins du présent paragraphe : 

a) Les activités exercées par une entreprise associée à une autre entreprise sont 
considérées comme exercées par l’entreprise à laquelle elle est associée si les 
activités en question sont essentiellement similaires à celles exercées par la dernière 
entreprise ; 
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b) Deux entreprises sont considérées comme associées si l’une est directement ou 
indirectement contrôlée par l’autre, ou si toutes les deux sont contrôlées directement 
ou indirectement par une ou plusieurs tierces personnes. 

4. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire du transport de fournitures ou de 
personnel vers un point, ou entre des points, où des activités liées à l’exploration ou à 
l’exploitation du fond marin et du sous-sol et de leurs ressources naturelles sont exercées dans un 
État contractant, ou qu’il tire de l’exploitation de remorqueurs et d’autres navires accessoires à ces 
activités, ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les traitements, salaires et rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié lié à l’exploration ou à l’exploitation du fond marin et du 
sous-sol et de leurs ressources naturelles situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État, dans la mesure où les tâches sont effectuées en mer dans cet autre État, à condition 
que l’emploi en mer soit exercé pendant une période excédant au total 30 jours au cours de toute 
période de 12 mois. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe 
en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention 
et qui proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 

CHAPITRE IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 
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3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international et 
par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs n’est imposable que dans 
l’État contractant où les bénéfices provenant des navires ou aéronefs susmentionnés sont 
imposables conformément aux dispositions de l’article 8. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

CHAPITRE V. MÉTHODES POUR ÉLIMINER LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas d’un résident de la Lituanie, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément à la présente Convention, sont imposables en République hellénique, à moins 
qu’un traitement plus favorable ne soit prévu par sa législation interne, la Lituanie accorde : 

a) Sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé en République hellénique ; 

b) Sur l’impôt qu’elle perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt sur la fortune payé en République hellénique. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, correspondant selon le 
cas aux revenus ou à la fortune imposables en République hellénique. 

2. Dans le cas d’un résident de la République hellénique, la double imposition est éliminée 
comme suit : 

a) Lorsqu’un résident de la République hellénique reçoit des revenus ou possède de la 
fortune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont 
imposables en Lituanie, la République hellénique accorde : 
i) Sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 

montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Lituanie ; 
ii) Sur l’impôt qu’elle reçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un 

montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Lituanie ; 
Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, 
correspondant selon le cas aux revenus ou à la fortune imposables en Lituanie ; 

b) Lorsque des dividendes sont payés par une société résidente de la Lituanie à un 
résident de la République hellénique, le crédit tient compte (outre tout impôt donnant 
droit à un crédit en vertu des dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe) de 
l’impôt dû par la société au titre des bénéfices qui servent au paiement de ces 
dividendes ; 

c) Lorsque, conformément à la législation de la République de Lituanie, une 
exonération ou une réduction des impôts visés par la présente Convention est 
accordée afin d’encourager le développement économique en Lituanie, l’impôt qui 
aurait été payé en l’absence d’une telle exonération ou réduction est considéré 
comme ayant été payé aux fins des alinéas a) et b) du présent paragraphe. 
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, en particulier en ce qui concerne la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation, en particulier en ce qui concerne la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans à partir de la première notification 
des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 
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2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par 
le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts visés par la Convention dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements 
n’est pas restreint par l’article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés par la Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont en aucun cas interprétées comme imposant à un 
État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient tout secret commercial, industriel ou 
professionnel ou procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu soit des règles générales du 
droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 
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CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants s’informent de l’accomplissement des 
exigences constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 et ses dispositions sont applicables dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus dégagés le 1er janvier 
de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur ou 
après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile 
qui suit celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur ou après cette date. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. L’un 
ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique, en adressant un 
préavis écrit de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, la 
Convention cesse d’être applicable dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus dégagés le 1er janvier 
de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été communiqué ou 
après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile 
suivant celle au cours de laquelle le préavis a été communiqué ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Athènes, le 15 mai 2002, en double exemplaire en langues lituanienne, grecque et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF AU 
TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
tchèque, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de promouvoir le développement mutuellement avantageux des relations 
commerciales et économiques et de faciliter et réglementer le transport routier international de 
passagers et de marchandises entre leurs deux pays et en transit sur ceux-ci, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Les dispositions du présent Accord s’appliquent au transport routier international de 
passagers et de marchandises entre la République de Lituanie et la République tchèque et en 
transit sur leurs territoires, effectué par des transporteurs des pays des deux Parties contractantes 
qui y ont droit conformément aux lois et règlements nationaux du pays concerné. 

2) Les autorités compétentes des Parties contractantes aux fins du présent Accord sont : 
- Pour la République de Lituanie : le Ministère des transports ; 
- Pour la République tchèque : le Ministère des transports. 

TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article 2 

1) Le transport de passagers au sens du présent Accord désigne le transport de personnes et 
de leurs bagages par autobus pour compte d’autrui ou pour compte propre. Il comprend également 
les trajets à vide des bus concernés par ces services. 

2) Le terme « autobus » désigne un véhicule routier automobile destiné au transport de 
personnes et qui comporte, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises. 

Article 3 

1) L’expression « service d’autobus régulier » désigne un service dans le cadre duquel les 
trajets sont effectués selon un itinéraire, un horaire et un tarif convenus à l’avance, les passagers 
étant embarqués et débarqués aux lieux de départ et d’arrivée ainsi qu’aux points d’arrêt convenus 
sur l’itinéraire. 

2) Tout service d’autobus régulier entre les pays des Parties contractantes ainsi qu’en transit 
sur leurs territoires est autorisé d’un commun accord par les autorités compétentes des Parties 
contractantes. 
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3) Tout transporteur doit présenter une demande d’autorisation à l’autorité compétente de la 
Partie contractante où l’établissement ou le domicile du transporteur sont situés et où ses véhicules 
sont immatriculés. 

4) La demande visée au paragraphe 3 comprend au moins les données suivantes : 
a) Le nom du transporteur ainsi que son adresse professionnelle ou son domicile, ainsi 

que l’établissement avec adresse complète ; 
b) Le type de transport ; 
c) La durée de validité requise de l’autorisation ; 
d) La période d’exploitation et le nombre de trajets (journaliers, hebdomadaires, par 

exemple) ; 
e) L’horaire ; 
f) L’itinéraire du service (toutes les gares d’embarquement et de débarquement des 

passagers, les points de passage de la frontière) ; 
g) La longueur du trajet à l’aller et au retour ; 
h) Le temps de conduite et de repos des conducteurs ; 
i) Le nombre de sièges dans l’autobus ; 
j) Le prix et les conditions tarifaires. 

5) L’autorité compétente de la Partie contractante visée au paragraphe 3 transmet la 
demande accompagnée de toutes les données prescrites et de son avis à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante, qui décide de l’octroi de l’autorisation pour la section de service 
d’autobus régulier sur le territoire de son pays conformément à ses lois et règlements nationaux. 

6) L’autorisation accordée est valable pour une période maximale de cinq ans et sa durée de 
validité peut être prolongée à la demande du transporteur. 

Article 4 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « service de navette » désigne un service de 
transport dans le cadre duquel des groupes de passagers préalablement constitués sont transportés 
en plusieurs trajets aller et retour de la même zone de départ sur le territoire du pays d’une Partie 
contractante à la même zone de destination sur le territoire du pays de l’autre Partie contractante. 
Les mêmes groupes de passagers qui ont été transportés vers la zone de destination sont ensuite 
ramenés à la zone de départ. La zone de départ et la zone de destination comprennent le lieu de 
départ et le lieu de destination, respectivement, ainsi que tous les lieux situés à maximum 
50 kilomètres de route. Le service de navette comprend, outre les opérations de transport à 
proprement parler, l’hébergement du groupe de passagers dans la zone de destination. Le premier 
voyage de retour et le dernier voyage aller s’effectuent à vide. 

2) Tous les services de navette sont autorisés par l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. La demande d’autorisation est présentée à l’autorité compétente de la Partie 
contractante où l’établissement ou le domicile du transporteur sont situés et où ses véhicules sont 
immatriculés, et ce au plus tard 30 jours avant la date requise pour le début du service de navette. 

3) La demande d’autorisation visée au paragraphe 2 comprend le nom du transporteur et son 
adresse professionnelle ou son domicile, ainsi que l’établissement avec adresse complète, le 
nombre de trajets, la date et l’itinéraire de chacun de ces trajets, les numéros d’immatriculation de 
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tous les autobus qui seront utilisés pour le service de navette en question et la lettre de 
confirmation concernant le lieu d’hébergement et la durée du séjour sur place. 

4) Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent le nombre de permis 
convenu pour le service de navette visé au paragraphe 2 du présent article. 

5) Le Comité mixte établi conformément à l’article 13 du présent Accord convient de 
certains détails de la procédure d’obtention de l’autorisation, de formulaires, de documents de 
contrôle, etc. 

Article 5 

1) L’expression « transport occasionnel de passagers » désigne toutes les opérations de 
transport autres que celles visées aux articles 3 et 4 du présent Accord. 

2) Aucune autorisation n’est nécessaire pour le transport occasionnel de passagers entre les 
pays des deux Parties contractantes ou en transit sur leurs territoires dans les cas suivants : 

a) Les opérations de transport au cours desquelles le même autobus est utilisé pour 
transporter le même groupe de passagers tout au long du trajet et pour les ramener au 
lieu de départ (« circuits à portes fermées ») ; 

b) Les opérations de transport au cours desquelles un groupe de passagers est amené par 
un transporteur d’une Partie contractante sur le territoire du pays de l’autre Partie 
contractante, l’autobus quittant ensuite ce territoire à vide. 

3) Tout transport occasionnel de passagers qui ne satisfait pas aux dispositions du 
paragraphe 2 fait l’objet d’une autorisation de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 
Une demande d’autorisation est présentée à l’autorité compétente de la Partie contractante où 
l’établissement ou le domicile du transporteur sont situés et où ses véhicules sont immatriculés, et 
ce au plus tard 30 jours avant la date requise pour le début du transport occasionnel. 

4) La demande visée au paragraphe 3 comprend le nom du transporteur, son adresse 
professionnelle ou son domicile, ainsi que l’établissement avec adresse complète, le type de 
transport, le nombre de trajets, la date et l’itinéraire de chacun de ces trajets et les numéros 
d’immatriculation de tous les autobus devant être utilisés pour le transport occasionnel. 

5) Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent le nombre de permis 
convenu pour le transport occasionnel visé au paragraphe 3 du présent article. 

6) Le Comité mixte établi conformément à l’article 13 du présent Accord convient d’un 
document de contrôle pour le transport occasionnel de passagers. 

TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 6 

1) Tout transporteur d’une Partie contractante dispose d’un permis délivré par l’autorité 
compétente de l’autre Partie contractante pour effectuer le transport international de marchandises 
par route à destination ou en provenance du territoire du pays de l’autre Partie contractante ou en 
transit sur ce territoire, sauf dans les cas visés à l’article 7. 
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2) Un permis ne peut être utilisé que par le transporteur auquel il a été délivré. Il est valable 
pour l’utilisation d’un seul véhicule automobile ou d’un ensemble de véhicules couplés (véhicule 
articulé ou train routier), quel que soit le pays d’immatriculation de la semi-remorque ou de la 
remorque attelée. 

3) Un seul permis autorise un voyage retour vers le territoire du pays de l’autre Partie 
contractante (voyage aller-retour), y compris le transport d’un chargement de retour, ou un voyage 
de transit aller et un voyage de transit retour sur ce territoire. 

4) Pour le transport de marchandises entre le pays de l’une ou l’autre Partie contractante et 
un pays tiers, la livraison de marchandises à destination ou en provenance d’un pays tiers, un 
permis spécial est requis. 

5) Pour le transport de marchandises entre deux points quelconques du territoire du pays de 
l’autre Partie contractante, une autorisation spéciale est requise. 

Article 7 

Les permis visés aux paragraphes 1 et 4 de l’article 6 du présent Accord ne sont pas requis 
pour : 

a) Le transport de marchandises dans des véhicules automobiles dont le poids total autorisé, 
y compris celui des remorques, ne dépasse pas 6 tonnes, ou dont la charge utile autorisée, y 
compris celle des remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes ; 

b) Le transport de déménagement effectué par des entreprises disposant d’un personnel et 
d’un équipement spécifiques à cet effet ; 

c) Le transport d’objets et de matériel destinés à des représentations théâtrales, 
cinématographiques, circassiennes ou musicales ou à des événements sportifs, à des expositions 
ou à des foires, ou à la réalisation d’émissions de radio ou de télévision ou de films, à condition 
que ces objets et ce matériel soient importés ou exportés temporairement ; 

d) Le transport funéraire ; 
e) Le transport de marchandises à destination ou en provenance d’aéroports, dans les cas où 

les services aériens sont déviés ; 
f) Le transport de courrier ; 
g) Le transport de véhicules endommagés ou en panne ; 
h) Le transport des fournitures humanitaires nécessaires pour les situations d’urgence, 

notamment en cas de catastrophes naturelles ; 
i) Le transport suivant le transport combiné par lequel le réseau routier sera utilisé dans la 

mesure fixée par le Comité mixte établi conformément à l’article 13. 
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Article 8 

1) Les permis visés aux paragraphes 1 et 4 de l’article 6 du présent Accord sont répartis 
comme suit : 

a) Les permis tchèques sont délivrés aux transporteurs lituaniens pour les véhicules 
immatriculés en République de Lituanie par le Ministère des transports de la 
République de Lituanie ; 

b) Les permis lituaniens sont délivrés aux transporteurs tchèques pour les véhicules 
immatriculés en République tchèque par le Ministère des transports de la République 
tchèque. 

2) Le Comité mixte établi conformément à l’article 13, respectivement les autorités 
compétentes des deux Parties contractantes, convient du contingent annuel et des types de permis 
en fonction de l’évolution des relations économiques mutuelles et des besoins du commerce 
extérieur, et les autorités compétentes échangent mutuellement le contingent de permis convenu. 

Article 9 

1) En ce qui concerne le poids et les dimensions des véhicules, chaque Partie contractante 
s’engage à ne pas imposer aux véhicules immatriculés dans le pays de l’autre Partie contractante 
des conditions plus restrictives que celles imposées aux véhicules immatriculés dans son propre 
pays. 

2) Si le poids ou les dimensions d’un véhicule ou d’un ensemble de véhicules effectuant le 
transport dépassent le maximum autorisé dans le pays de l’autre Partie contractante, une 
autorisation spéciale de l’autorité de cette Partie contractante doit être obtenue avant d’effectuer le 
transport. 

3) Un transporteur d’une Partie contractante qui a l’intention de transporter des 
marchandises dangereuses sur le territoire du pays de l’autre Partie contractante demande une 
autorisation spéciale de l’autorité de cette Partie contractante avant d’effectuer le transport, si une 
telle autorisation spéciale est requise conformément aux lois et règlements nationaux de la 
dernière Partie contractante. 

4) Les Parties contractantes s’informent mutuellement des autorités visées aux 
paragraphes 2 et 3. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 10 

1) Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations de chaque Partie contractante 
découlant d’autres accords en vigueur pour chacune d’elles. 

2) Sous réserve des dispositions du présent Accord, les transporteurs de l’un ou l’autre pays 
et les équipages de leurs véhicules se conforment, lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre 
pays, aux lois et règlements en vigueur dans ce pays. 
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3) Les permis et autres documents nécessaires requis au titre du présent Accord sont 
transportés à bord des véhicules auxquels ils se rapportent et présentés sur demande à toute 
autorité de l’une ou l’autre Partie contractante autorisée à les exiger. 

Article 11 

1) Les véhicules qui sont immatriculés dans le pays d’une Partie contractante et qui 
effectuent le transport routier international de marchandises sur le territoire du pays de l’autre 
Partie contractante avec des permis compris dans la limite du contingent de permis convenu 
conformément à l’article 8, ou les transports visés à l’article 7, sont réciproquement exemptés de 
toutes taxes et de tous frais administratifs, sauf dans les cas visés au paragraphe 2. 

2) Les exemptions visées au paragraphe 1 ne s’appliquent pas : 
a) Aux taxes incluses dans le prix du carburant ; 
b) Aux frais qui s’appliquent indifféremment aux véhicules immatriculés dans les pays 

des deux Parties contractantes pour l’utilisation de certains tronçons et de certaines 
catégories de routes, ponts, tunnels ou bacs ; 

c) Aux frais administratifs liés aux transports effectués au titre de l’article 9 ; 
d) À la taxe comprise dans le coût de réparation d’un véhicule, la réparation étant 

effectuée dans le pays de l’autre Partie contractante. 
3) Les exemptions visées au paragraphe 1 ne s’appliquent pas au transport routier 

international de marchandises effectué avec des permis délivrés au-delà du contingent de permis 
convenu conformément à l’article 8. 

4) Le carburant contenu dans les réservoirs fixes standards intégrés dans les véhicules par le 
fabricant est exempté des droits de douane, taxes et redevances perçus à l’importation. 

5) Les pièces de rechange importées temporairement dans l’autre pays, destinées à la 
réparation d’un véhicule déjà importé, sont exemptées des droits de douane, taxes et redevances 
perçus à l’importation. 

Article 12 

1) En cas de violation grave ou répétée des dispositions du présent Accord ainsi que d’autres 
lois et règlements en vigueur dans l’autre pays par un transporteur ou un équipage de son véhicule, 
l’autorité compétente du pays d’immatriculation du véhicule, à la demande de l’autorité 
compétente du pays où l’infraction a été commise, peut décider : 

a) D’adresser un avertissement au transporteur ; ou 
b) De suspendre pour un certain temps, partiellement ou totalement, l’autorisation pour 

le transporteur d’effectuer des opérations de transport sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

2) L’autorité compétente qui a pris l’une des mesures visées au paragraphe 1 en informe 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

3) Les dispositions du présent article n’excluent pas les sanctions qui peuvent être imposées 
par les tribunaux ou autres autorités compétentes du pays sur le territoire duquel les règlements 
nationaux ont été violés. 
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Article 13 

1) Les autorités compétentes des deux Parties contractantes constituent un Comité mixte. Le 
Comité mixte, outre les tâches explicitement mentionnées précédemment dans le présent Accord, 
supervise la bonne mise en œuvre des dispositions de l’Accord et propose aux Parties 
contractantes des mesures visant à améliorer et à faciliter le transport routier entre les pays des 
deux Parties contractantes réalisé conformément au présent Accord. 

2) Ce Comité se réunit à la demande de l’autorité compétente de l’une ou l’autre Partie 
contractante, et ces réunions se tiendront alternativement sur le territoire de ces deux pays. 

3) Toute question portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord est 
examinée lors d’une réunion du Comité mixte susmentionné. Si le Comité mixte ne trouve pas de 
solution dans un cas concret, la question est réglée par voie de négociations entre les deux Parties 
contractantes. 

Article 14 

1) Le présent Accord est soumis à approbation conformément aux lois et règlements en 
vigueur dans les pays des Parties contractantes et entre en vigueur le trentième jour suivant 
l’échange de notes diplomatiques par lesquelles les Parties contractantes s’informent de cette 
approbation. Le jour de l’échange de notes renvoie à la date de la dernière des notes. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie contractante 
peut dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, le 
présent Accord cesse d’être valable six mois après la date de remise de la notification à l’autre 
Partie contractante. 

FAIT à Prague, le 13 juillet 1995, en double exemplaire en langues lituanienne, tchèque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Déclarant leur intérêt commun à développer une coopération mutuellement avantageuse dans 
le domaine du tourisme entre les deux pays sur la base du principe d’égalité, 

Conscients du fait que le tourisme est un outil important pour la connaissance mutuelle et 
l’approfondissement des liens entre leurs peuples, 

Reconnaissant le rôle du tourisme en tant que facteur de renforcement des relations entre les 
deux pays, 

Guidés par les principes et les recommandations de la Conférence des Nations Unies sur le 
tourisme et les voyages internationaux, de l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, et par les recommandations de l’Organisation mondiale du tourisme des 
Nations Unies, la législation de l’Union européenne et d’autres documents adoptés par l’Union 
européenne dans le domaine du tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes favorisent toutes les formes de tourisme et de coopération 
touristique mutuelle entre les pays afin de permettre une meilleure connaissance de la vie, de 
l’histoire et de la culture des deux nations. 

La coopération s’effectue conformément aux dispositions du présent Accord et à la législation 
en vigueur dans les États des Parties contractantes. 

Article 2 

Les Parties contractantes facilitent le développement du tourisme organisé et individuel, y 
compris la participation à des conférences internationales, à des colloques qui traitent des 
questions liées au tourisme et à des salons du tourisme. 

Article 3 

Les Parties contractantes, conformément à la législation en vigueur dans chacun des 
deux pays, créent des conditions propices à l’établissement et au renforcement de la coopération 
entre les organisations et associations lituaniennes et bulgares qui participent au développement du 
tourisme international. 
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Article 4 

La coopération entre les Parties contractantes se fera par la promotion de ce qui suit : 
1. La mise en œuvre de projets communs en vue d’organiser les services destinés aux 

touristes, y compris ceux en provenance de pays tiers ; 
2. La création et le développement de sociétés commerciales à participation étrangère ; 
3. La construction et le développement des infrastructures nécessaires à la coopération en 

matière de tourisme ; 
4. L’investissement mutuel dans le domaine du tourisme ; 
5. L’échange de spécialistes ; 
6. L’organisation de salons et de missions commerciales ; 
7. La promotion de l’écotourisme ; 
8. D’autres formes de coopération d’intérêt mutuel dans le domaine du tourisme. 

Article 5 

Le présent Accord est mis en œuvre par les autorités suivantes des Parties contractantes : 
- Pour le compte du Gouvernement de la République de Lituanie : le Département d’État 

lituanien du tourisme qui relève du Ministère de l’économie de la République de 
Lituanie ; 

- Pour le compte du Gouvernement de la République de Bulgarie : l’Office national du 
tourisme. 

Article 6 

Les institutions compétentes des Parties contractantes échangent des renseignements relatifs 
au tourisme concernant : 

1. La législation en vigueur en matière de coopération touristique avec d’autres pays ; 
2. La législation en vigueur relative à la préservation des ressources naturelles et du 

patrimoine culturel, qui constituent en même temps des attractions touristiques ; 
3. Les données statistiques et l’état du marché du tourisme ; 
4. Les informations et les supports à caractère publicitaire et de recherche scientifique 

(prospectus, brochures, calendriers, spots publicitaires liés au tourisme, films, etc.). 

Article 7 

Les Parties contractantes encouragent la coopération mutuelle en matière d’éducation et de 
formation du personnel touristique, les échanges de travailleurs scientifiques, d’experts, de 
journalistes, ainsi que la coopération entre les institutions qui mènent des études dans le domaine 
du tourisme. 
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Article 8 

Les Parties contractantes ont la possibilité d’ouvrir, sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante, des bureaux nationaux d’information qui n’exerceront pas d’activités commerciales 
et qui seront régis par un accord distinct d’établissement de bureaux signé à cet effet. 

Article 9 

Les Parties contractantes développent la coopération mutuelle, en prenant en considération les 
activités des organisations touristiques internationales, et sur la base des dispositions négociées 
dans le cadre des organisations internationales auxquelles les Parties contractantes sont parties. 

Article 10 

Les Parties contractantes conviennent d’établir une Commission mixte, composée de 
représentants des deux Parties contractantes, qui sera responsable du niveau de mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord et qui s’efforce de résoudre les problèmes qui peuvent survenir 
dans le cadre du processus de coopération bilatérale dans le domaine du tourisme. 

La Commission, composée de trois représentants de chaque Partie contractante, est convoquée 
alternativement en Lituanie et en Bulgarie. 

Article 11 

Les Parties contractantes s’informent de tous les amendements apportés à leur législation 
actuelle dans le domaine du tourisme, ainsi que des contrats internationaux en vigueur pour une 
Partie contractante qui peuvent présenter un intérêt pour l’autre Partie contractante. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la deuxième des notes par 
lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement des exigences de leur 
législation nationale requises à cet effet. 

Article 13 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé par voie de consultations ou de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 14 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est ensuite tacitement 
reconduit pour une nouvelle période de cinq ans, à moins que l’une des Parties contractantes 
n’informe l’autre par écrit de son intention de le dénoncer au moins six mois avant la date 
d’expiration. 
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Les amendements au présent Accord sont apportés avec l’accord écrit des Parties 
contractantes et entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 12. 

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les droits et obligations négociés pendant sa 
période de validité. 

FAIT à Vilnius, le 16 mars 2009, en double exemplaire en langues lituanienne, bulgare et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République du 
Chili, ci-après dénommés « Parties », 

Souhaitant développer les relations et la coopération entre les deux pays dans le domaine du 
tourisme, 

Pleinement conscients de l’importance du tourisme, non seulement pour l’économie des deux 
pays, mais aussi pour la compréhension mutuelle entre les deux peuples, 

Guidés par les principes et les recommandations de la Conférence des Nations Unies sur le 
tourisme et les voyages internationaux, et 

Agissant conformément aux recommandations de l’Organisation mondiale du tourisme des 
Nations Unies, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour promouvoir et développer les flux 
touristiques entre les deux pays. 

Les Parties encouragent l’établissement de relations entre les institutions de gestion du 
tourisme, les associations et organisations touristiques, les réseaux hôteliers, et prêtent leur 
concours à d’autres types d’activités visant à accroître les échanges touristiques entre les deux 
pays. 

Article II 

Après avoir coordonné leurs intérêts, les Parties favorisent l’échange de renseignements 
concernant les lois et règlements applicables au domaine du tourisme, les renseignements 
statistiques, les programmes éducatifs sur la documentation et la formation professionnelle du 
personnel, la recherche scientifique dans le domaine du développement du tourisme. 

Les Parties facilitent, sur une base mutuelle, les échanges d’experts dans le domaine du 
tourisme afin de se familiariser avec l’infrastructure touristique et la structure organisationnelle 
nécessaires au tourisme. 

Article III 

Chaque Partie contractante encourage, au moyen d’un appui, les voyages d’étude des attachés 
de presse, des rédacteurs en chef et reporters de la radio et de la télévision, des personnes qui 
écrivent au sujet des voyages et des experts en tourisme dans le but d’organiser des expositions, 
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des présentations de films sur le tourisme ainsi que des rencontres avec le public afin de l’informer 
sur les possibilités touristiques offertes par chaque Partie contractante. 

Article IV 

Les Parties accordent une attention particulière à la coopération dans le domaine du tourisme 
ainsi qu’à l’échange de renseignements visant à élaborer des projets d’investissement d’intérêt 
commun et à les mettre en œuvre en créant des coentreprises. En outre, elles encouragent la 
fourniture d’une assistance technique aux secteurs liés au tourisme que sont l’hôtellerie, la 
restauration et l’industrie du divertissement. 

Les Parties contribuent à l’organisation de rencontres avec des associations touristiques, des 
experts et des entrepreneurs, afin que chaque Partie contractante ait la possibilité de présenter des 
renseignements, des données, des projets d’investissement et de la documentation. 

Article V 

Les Parties coopèrent dans le cadre de l’Organisation mondiale du tourisme et d’autres 
organisations internationales du tourisme dont elles sont membres. 

Article VI 

Le présent Accord est mis en œuvre par les autorités publiques suivantes : 
- Dans le cas du Gouvernement de la République de Lituanie : le Département d’État du 

tourisme qui relève du Ministère de l’économie ; 
- Dans le cas du Gouvernement de la République du Chili : le Service national du tourisme 

(SERNATUR). 

Article VII 

En cas de différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, les Parties 
les règlent par la voie diplomatique. 

Article VIII 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est tacitement prorogé 
pour une nouvelle période de cinq ans, sauf si l’une des Parties informe l’autre Partie contractante 
de son intention de le dénoncer. 

Article IX 

Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord entre les Parties par un échange de 
notes diplomatiques. Les amendements de ce type entrent en vigueur conformément à la procédure 
applicable à l’entrée en vigueur du présent Accord. 



Volume 3079, I-53129 

 259 

Article X 

Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Accord si elle notifie son intention à l’autre 
Partie contractante par la voie diplomatique six mois avant la fin de sa validité. Sauf accord 
contraire entre les Parties, la dénonciation du présent Accord n’affecte pas la mise en œuvre des 
programmes et projets entrepris pendant sa période de validité. 

Article XI 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties, par la voie 
diplomatique, de la dernière des notifications écrites indiquant l’accomplissement de l’ensemble 
des procédures internes requises à cet effet. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé le présent Accord. 
FAIT [à Santiago,] le 23 juillet 2008, en double exemplaire en langues lituanienne, espagnole 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation du 
présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
slovaque (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Reconnaissant l’importance des sciences et de la technologie dans le développement des 
économies nationales prospères des deux États, 

Convaincus que la coopération internationale dans le domaine des sciences et de la 
technologie renforcera l’amitié et la compréhension mutuelle entre les deux pays et fera progresser 
le développement des sciences et de la technologie au profit des deux États, 

Convaincus de la nécessité de poursuivre le développement d’une coopération scientifique et 
technologique mutuellement bénéfique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes développent et facilitent la coopération dans le domaine des 
sciences et de la technologie conformément aux dispositions du présent Accord ainsi qu’aux lois 
et règlements nationaux en vigueur en République de Lituanie et en République slovaque. 

2. Les Parties contractantes encouragent et facilitent la coopération directe et l’échange de 
renseignements dans le domaine des sciences et de la technologie entre les établissements de 
recherche et d’enseignement supérieur et les associations scientifiques des deux États, 
conformément à leurs lois et règlements nationaux respectifs. 

3. Les organes responsables de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord sont le 
Ministère de l’éducation et des sciences de la République de Lituanie et le Ministère de 
l’éducation, des sciences, de la recherche et des sports de la République slovaque (ci-après 
dénommés « organes exécutifs »). 

Article 2 

1. En vertu du présent Accord, la coopération dans le domaine des sciences et de la 
technologie comprend : 

a) Des projets scientifiques et technologiques conjoints dans des domaines convenus 
d’un commun accord ; 

b) L’échange de scientifiques et d’autres chercheurs, professeurs d’université et 
experts ; 

c) L’échange de renseignements scientifiques et technologiques, de documentation 
ainsi que d’échantillons et d’équipements de laboratoire dans le cadre d’activités de 
coopération ; 
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d) Des conférences scientifiques conjointes, des colloques, des ateliers, d’autres 
réunions et expositions scientifiques ; 

e) D’autres formes de coopération dont peuvent convenir mutuellement les Parties 
contractantes. 

2. Les Parties contractantes encouragent la coopération en matière de recherche et de 
développement technologique entre les entités entrepreneuriales. 

Article 3 

1. Un Comité mixte de coopération scientifique et technologique (ci-après dénommé 
« Comité mixte »), composé d’un nombre égal de représentants des organes exécutifs, est créé aux 
fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Le Comité mixte se réunit tous les deux ans ou à la demande de l’un ou l’autre des 
organes exécutifs, alternativement en République de Lituanie et en République slovaque, à des 
dates mutuellement acceptables. 

3. Le Comité mixte élabore son règlement d’application du présent Accord. 

Article 4 

Le Comité mixte : 
a) Décide des domaines de la coopération ; 
b) Crée des conditions favorables à la mise en œuvre du présent Accord ; 
c) Propose et approuve les programmes de coopération bilatérale ; 
d) Approuve la liste des activités et des projets à financer. 

Article 5 

Les dépenses relatives à l’échange de personnel au titre de l’alinéa b) de l’article 2 du présent 
Accord, résultant de la mise en œuvre de programmes et de projets, sont couvertes comme suit, 
sauf accord contraire des Parties contractantes : 

a) La Partie d’envoi prend en charge l’ensemble des frais de voyage international et 
d’assurance en cas d’accident et d’urgence médicale ; 

b) La Partie d’accueil prend en charge, sur le territoire de son État, les frais d’hébergement, 
de repas et de transport local nécessaires à la mise en œuvre des programmes et des projets. 

Article 6 

1. Les droits de propriété intellectuelle découlant des activités de coopération menées au 
titre du présent Accord sont réglementés par des arrangements de mise en œuvre conclus entre les 
établissements de recherche et d’enseignement supérieur coopérants. La protection de la propriété 
intellectuelle est soumise aux accords internationaux sur le droit de la propriété intellectuelle 
auxquels la République de Lituanie et la République slovaque sont toutes les deux parties, ainsi 
qu’à leurs lois et règlements nationaux en vigueur. 
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2. Les renseignements scientifiques et technologiques de nature non exclusive résultant de 
la coopération dans le cadre du présent Accord sont gérés et utilisés par les Parties contractantes 
et/ou leurs établissements de recherche et d’enseignement supérieur coopérants, conformément à 
leurs lois et règlements nationaux. Ces renseignements ne sont pas divulgués à des tiers, à moins 
que les Parties contractantes et/ou leurs établissements de recherche et d’enseignement supérieur 
coopérants en conviennent autrement par écrit, si leurs lois et règlements nationaux respectifs 
l’exigent. 

Article 7 

Des scientifiques et d’autres chercheurs, experts et établissements de recherche et 
d’enseignement supérieur de pays tiers ou d’organisations internationales peuvent être invités, 
avec l’accord des établissements de recherche et d’enseignement supérieur coopérants, à participer 
aux projets et programmes menés dans le cadre du présent Accord. Les coûts liés à cette 
participation sont pris en charge par l’établissement de recherche et d’enseignement supérieur d’un 
tiers concerné, sauf si les organes exécutifs en conviennent autrement par écrit. 

Article 8 

1. Les dispositions du présent Accord ne peuvent être amendées qu’avec le consentement 
des deux Parties contractantes. Tous les amendements sont effectués par écrit. 

2. Tout différend concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé d’un commun accord au sein du Comité mixte ou par les organes exécutifs. 

Article 9 

Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations des Parties 
contractantes découlant d’autres accords bilatéraux et multilatéraux auxquels elles sont parties. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant le jour de 
réception de la dernière des notifications, adressées par la voie diplomatique, par lesquelles les 
Parties contractantes s’informent de l’accomplissement des exigences internes nécessaires à cet 
effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, sauf si une Partie 
contractante notifie par écrit à l’autre Partie contractante son intention de le dénoncer. La 
dénonciation du présent Accord prend effet dans un délai de six mois à compter de la date de 
ladite notification. 

3. La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les projets ou programmes 
entrepris dans le cadre du présent Accord et dont l’exécution n’est pas achevée au moment de sa 
dénonciation, sauf si les Parties contractantes en conviennent autrement. 
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FAIT à Vilnius, le 24 février 2011, en double exemplaire en langues lituanienne, slovaque et 
anglaise. En cas de divergence d’interprétation des textes, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE 
L’ENSEIGNEMENT, DES SCIENCES, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République tchèque 
(ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer et de développer les relations amicales qui existent entre les deux États 
et leurs peuples, 

Guidés par leur volonté de renforcer une coopération mutuellement bénéfique dans les 
domaines de la culture, de l’enseignement, des sciences, de la jeunesse et des sports, 

Convaincus que la coopération contribuera à une meilleure connaissance et à une meilleure 
compréhension mutuelles ainsi qu’à l’approfondissement des relations globales entre les États des 
Parties contractantes, 

Étant disposés à appliquer les dispositions de l’Acte final d’Helsinki de 1975 et de la Charte 
de Paris pour une nouvelle Europe de 1990, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes, sur la base des principes d’égalité et d’intérêt commun, 
encouragent la coopération dans les domaines de l’enseignement, des sciences, de la jeunesse, des 
sports, de la culture et de l’art, contribuent à la diffusion de connaissances relatives au patrimoine 
culturel et à l’art contemporain dans les États des Parties contractantes et, dans la mesure du 
possible, facilitent les contacts directs entre les institutions publiques et d’autres organisations 
dans les domaines précités conformément aux lois et règlements en vigueur dans les États des 
Parties contractantes. 

2. Pour atteindre cet objectif, les Parties contractantes encouragent différentes formes de 
coopération dans les domaines de la culture et des arts : expositions, salons du livre, édition 
d’ouvrages de fiction et de non-fiction, présentation de musique, de théâtre, de danse, d’art 
populaire ainsi que d’art audiovisuel. 

3. Les Parties contractantes encouragent également l’échange de renseignements et la 
coopération en matière d’éducation des enfants, des jeunes et des adultes dans le domaine de la 
culture. 

4. Les Parties contractantes coopèrent dans le domaine de la protection du patrimoine 
culturel. 

5. Les Parties contractantes facilitent, dans les limites de leurs capacités, la coopération dans 
le cadre de programmes, projets et initiatives bilatéraux et multilatéraux. 
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Article 2 

Les Parties contractantes encouragent : 
a) Les contacts directs et l’échange de renseignements entre les institutions culturelles, les 

organisations et les associations civiques concernées, d’autres organisations non gouvernementales 
et les particuliers ; 

b) La coopération entre les institutions culturelles, les maisons d’édition, les bibliothèques, 
les musées et les galeries, les organisations chargées des concerts et les théâtres ainsi que d’autres 
institutions et associations professionnelles ; 

c) Différentes formes de coopération directe et le développement de contacts directs entre 
les institutions et les organisations œuvrant dans les domaines de la culture populaire 
traditionnelle, de l’art non professionnel et des activités artistiques réalisées par les enfants et les 
jeunes ; 

d) La participation à des événements artistiques : festivals, spectacles, concours et autres 
événements organisés sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, conformément aux 
plans organisationnels et de programmation de leurs organisateurs ; 

e) Des représentations réciproques d’ensembles et de solistes d’art, de musique et de théâtre 
invités ; 

f) L’échange d’expositions d’œuvres d’art provenant des collections de musées et de 
galeries, sous réserve des conditions organisationnelles et financières convenues directement entre 
leurs organisateurs ; 

g) La participation d’experts du secteur des médias et de la production audiovisuelle à des 
festivals internationaux de cinéma, à des spectacles et à des événements culturels 
cinématographiques dans l’État de l’autre Partie contractante, et la coopération directe entre les 
institutions et les associations professionnelles dans le domaine de la production audiovisuelle ; 

h) L’échange de documents et de publications portant sur la culture et l’art entre les 
partenaires intéressés ; 

i) La présentation d’œuvres musicales et théâtrales d’auteurs issus des États des Parties 
contractantes ; 

j) D’autres formes de coopération visant à enrichir l’échange culturel entre les États des 
Parties contractantes. 

Article 3 

Les Parties contractantes favorisent, dans les limites de leurs capacités, une coopération 
globale dans le domaine de l’édition d’ouvrages, en particulier : 

a) Les traductions et l’échange d’ouvrages portant sur la culture et l’art entre les 
organisations concernées et les traductions d’ouvrages dans le cadre de leurs programmes 
spéciaux ; 

b) L’organisation d’expositions conjointes et la participation à des salons du livre ; 
c) La coopération directe entre les maisons d’édition ; 
d) Le développement de contacts directs entre les écrivains, les éditeurs, les artistes 

impliqués dans la culture littéraire et les traducteurs. 
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Article 4 

Les Parties contractantes s’efforcent d’assurer la protection du droit d’auteur et des droits 
voisins conformément à leurs lois et règlements internes et aux conventions internationales 
auxquelles la République de Lituanie et la République tchèque sont parties. 

Article 5 

1. Les Parties contractantes favorisent la coopération et l’interaction directes entre les 
institutions œuvrant dans le domaine de l’entretien des monuments historiques, notamment 
l’échange d’expérience dans le domaine de la protection du patrimoine culturel, de son utilisation 
et de sa rénovation, y compris sa restauration. 

2. Les Parties contractantes prennent, dans la limite de leurs compétences, des mesures pour 
empêcher les importations, les exportations et les transferts illicites des biens culturels des États 
des Parties contractantes ainsi que pour assurer la récupération de ces biens importés ou exportés 
illégalement, conformément aux lois et règlements internes des États des Parties contractantes et 
aux normes juridiques internationales. 

Article 6 

Les Parties contractantes favorisent, dans les limites de leurs capacités, la coopération directe 
et développent l’échange international de publications entre les bibliothèques nationales des États 
des Parties contractantes et d’autres institutions culturelles et d’information pertinentes, et 
développent la coopération dans le domaine des nouvelles technologies, de la construction de 
bibliothèques numériques nationales et de la numérisation. 

Article 7 

En vue de développer la coopération mutuelle dans les domaines de l’enseignement et des 
sciences, les Parties contractantes encouragent : 

a) Les établissements d’enseignement de tous les niveaux à établir une coopération directe 
et à l’intensifier sur la base d’accords de coopération ; 

b) L’échange d’étudiants, de personnel académique et scientifique d’établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche ; 

c) L’échange de publications et de renseignements sur tous les aspects de l’enseignement et 
des sciences. 

Article 8 

1. Les Parties contractantes encouragent l’enseignement de la langue lituanienne en 
République tchèque et de la langue tchèque en République de Lituanie. 

2. À cette fin, les Parties contractantes favorisent l’échange de personnel académique, 
d’enseignants et d’experts en langue et littérature lituaniennes et en langue et littérature tchèques, 
l’échange de supports et de renseignements sur ces langues ainsi que l’organisation de cours et 
d’ateliers sur les langues et la culture des États des Parties contractantes. 
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Article 9 

Les Parties contractantes encouragent la coopération directe entre les académies des sciences 
des États des Parties contractantes. 

Article 10 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche dans les domaines de la recherche et du développement, en particulier : 

a) La mise en œuvre de projets de recherche conjoints ; 
b) L’échange de renseignements et de supports scientifiques et techniques ; 
c) L’organisation de séminaires conjoints et d’autres événements qui facilitent l’échange de 

connaissances et de renseignements dans le domaine des sciences et de la recherche. 

Article 11 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine de la jeunesse et des 
sports, notamment par : 

a) La mise en pratique de l’échange de jeunes, en assurant la diffusion de bonnes pratiques 
dans le domaine de la jeunesse entre les États des deux Parties contractantes par un échange 
d’experts en matière de jeunesse, tant au niveau des ministères responsables de la jeunesse qu’au 
niveau des organisations publiques et sans but lucratif travaillant avec les jeunes ; 

b) L’échange de renseignements et de documents relatifs au domaine de la jeunesse et la 
notification mutuelle des conférences et autres réunions à participation internationale dans le 
domaine de la jeunesse organisées dans l’État de l’autre Partie contractante ; 

c) La facilitation de la coopération entre les autorités compétentes dans le domaine des 
sports en vue d’identifier leurs intérêts communs dans ce domaine ; 

d) La création de conditions propices à l’échange réciproque d’experts, à l’échange mutuel 
de contacts, de renseignements, d’expérience, de supports spécialisés et de documents dans le 
domaine des sports entre les Parties contractantes, uniquement au niveau des autorités publiques. 

Article 12 

Les Parties contractantes favorisent la coopération entre les archives des États des Parties 
contractantes dans le domaine de l’échange d’experts et de renseignements. 

Article 13 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes ou les autorités 
compétentes des États des Parties contractantes peuvent conclure des programmes ou des 
protocoles de coopération dans les domaines de la culture, de l’enseignement, des sciences, de la 
jeunesse et des sports, afin de prévoir des événements spécifiques ainsi que leurs conditions 
organisationnelles et financières. 



Volume 3079, I-53131 

 315 

Article 14 

Le présent Accord est soumis à approbation conformément aux lois et règlements internes des 
États des Parties contractantes. Les Parties contractantes s’informent mutuellement de cette 
approbation au moyen de notes diplomatiques. Le présent Accord entre en vigueur le jour suivant 
la date de réception de la dernière des notes par l’autre Partie contractante. 

Article 15 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Toutefois, l’une ou l’autre Partie 
contractante peut dénoncer l’Accord par notification écrite. L’Accord prend fin six mois après la 
date de remise de l’avis de dénonciation à l’autre Partie contractante. La dénonciation du présent 
Accord n’affecte pas les projets entamés pendant sa période de validité. Ces projets sont soumis 
aux dispositions de l’Accord jusqu’à leur réalisation complète. 

FAIT à Vilnius, le 16 novembre 2011, en double exemplaire en langues lituanienne, tchèque 
et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Reconnaissant la nécessité d’approfondir et de renforcer le respect mutuel, 
Conscients de l’importance des liens d’amitié et de la coopération entre les deux pays, 
Convaincus que la coopération culturelle entre deux pays encourage et approfondit les liens 

d’amitié et promeut la compréhension mutuelle, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes, sur la base de l’égalité et de la réciprocité, dans le respect des actes 
législatifs de leurs pays respectifs et des normes du droit international, encouragent et facilitent 
l’échange et la coopération entre les institutions pertinentes des deux pays dans le domaine de la 
culture. 

Article 2 

Les Parties contractantes échangent des renseignements sur la vie culturelle dans leurs pays 
ainsi que sur les événements internationaux organisés dans les deux pays, et encouragent la 
participation de leurs représentants à ces événements. 

Article 3 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les bibliothèques et musées 
nationaux des deux pays ainsi que l’échange de publications et d’experts dans des domaines 
d’intérêt commun. 

Article 4 

Les Parties contractantes promeuvent la collaboration dans les domaines de l’archéologie, de 
la protection et de la préservation, de la recherche et de la restauration du patrimoine culturel et 
encouragent l’échange de publications et d’experts dans des domaines pertinents. 
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Article 5 

Les Parties contractantes encouragent le développement de la coopération dans les domaines 
de l’opéra et du ballet, de la musique et du théâtre, et facilitent l’échange mutuel d’artistes et de 
prestations artistiques. 

Article 6 

Les Parties contractantes développent une coopération diversifiée par le biais de l’échange 
d’ouvrages, de périodiques et d’autres publications portant sur la culture et l’art et encouragent la 
participation mutuelle des institutions concernées aux salons internationaux du livre organisés sur 
le territoire des pays respectifs conformément à leur législation. 

Article 7 

Les Parties contractantes envisagent des possibilités d’échange d’expositions dans le domaine 
des beaux-arts et de la photographie ainsi que de l’art traditionnel. 

Article 8 

Les Parties contractantes facilitent la coopération dans le domaine de la cinématographie et 
encouragent l’échange de films et de délégations lors des festivals du film qui se déroulent dans 
les deux pays. 

Article 9 

Les Parties contractantes développent la coopération dans le domaine de la culture sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
et d’autres organisations internationales. 

Article 10 

Les Parties contractantes conviennent que les programmes d’action pour la mise en œuvre du 
présent Accord sont élaborés, et que les dépenses liées aux échanges culturels sont décidées, par 
les Parties par voie de consultation mutuelle. 

Les Parties contractantes décident que, sur la base du présent Accord, les institutions 
compétentes des Parties contractantes peuvent élaborer des programmes et des contrats distincts 
avec leurs homologues de l’autre pays dans leurs domaines apparentés. 

Article 11 

Le présent Accord entre en vigueur lorsque les deux Parties contractantes se notifient, par 
écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures juridiques prévues par leur 
législation qui sont requises à cet effet. Les amendements à l’Accord entrent en vigueur suivant la 
même procédure. 
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Article 12 

Le présent Accord reste en vigueur pendant cinq ans et est tacitement prorogé pour des 
périodes ultérieures de cinq ans, sauf si l’une des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit et 
par la voie diplomatique, la dénonciation de l’Accord six mois avant sa date d’expiration. 

FAIT à New York, le 23 septembre 2004, en double exemplaire en langues lituanienne, arabe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de développer et de renforcer les liens d’amitié et de poursuivre la coopération dans 
le domaine de la culture, 

Convaincus que la coopération dans le domaine de la culture contribue à développer l’amitié 
et une meilleure compréhension entre les peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes créent des conditions favorables aux échanges et au développement 
de la coopération dans les domaines de la musique, du théâtre, de la cinématographie, des arts, de 
la bibliothéconomie et de la muséologie, de la protection des objets du patrimoine historique et 
culturel, des arts amateurs, de l’artisanat et dans d’autres domaines de l’activité culturelle. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent, dans la limite de leurs capacités et sur la base de 
projets bilatéraux, les tournées et les représentations de leurs groupes de théâtre et de musique, les 
échanges d’expositions d’objets d’art et de pièces de musée, l’organisation de festivals, de 
concours, de conférences, de séminaires et d’autres évènements dans les domaines de l’art 
professionnel et amateur. 

Article 3 

Les Parties contractantes facilitent, dans la limite de leurs capacités, la coopération directe 
entre les théâtres, les organisations impliquées dans l’organisation de concerts, les institutions de 
protection du patrimoine culturel, les bibliothèques ainsi que d’autres institutions culturelles et 
artistiques. 

Article 4 

Les Parties contractantes contribuent au développement de contacts mutuels entre les 
syndicats de créateurs ainsi qu’entre les personnes de culture et d’art. 
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Article 5 

Les Parties contractantes favorisent, dans la limite de leurs capacités, les visites d’étude de 
spécialistes de la culture et de l’art. 

Les Parties contractantes invitent, dans la limite de leurs capacités, des représentants et des 
spécialistes de la culture et de l’art de leurs pays à participer aux congrès, conférences, festivals et 
autres évènements nationaux et internationaux organisés par les deux pays. 

Article 6 

Les Parties contractantes s’efforcent de créer des conditions favorables à l’accès aux fonds 
liés aux objets culturels de valeur exposés dans les musées et bibliothèques des deux pays par le 
biais de la transmission électronique de documents, de l’échange entre bibliothèques, de 
catalogues électroniques et de bibliothèques électroniques. 

Article 7 

Les Parties contractantes coopèrent pour la restitution d’objets d’art, de biens culturels 
meubles de valeur et d’antiquités exportés illégalement. 

Article 8 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les deux pays dans le domaine de 
la cinématographie, ainsi que les échanges de films et d’autres types de productions visuelles, la 
participation à des festivals, les échanges de supports publicitaires, de revues et d’autres 
publications dans ce domaine. 

Article 9 

Les Parties contractantes échangent des renseignements concernant la recherche dans le 
domaine de la culture et de l’art et encouragent les échanges scientifiques ainsi que d’autres types 
de coopération. 

Article 10 

Les Parties contractantes coopèrent dans le domaine de la propriété intellectuelle, notamment 
en ce qui concerne la protection et la mise en œuvre du droit d’auteur et des droits voisins. 

Article 11 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties contractantes, par la 
voie diplomatique, de la dernière des notifications écrites indiquant l’accomplissement des 
procédures internes nécessaires à cet effet. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est prorogé tacitement 
pour de nouvelles périodes de cinq ans, à moins que l’une des Parties contractantes n’informe 
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l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer, au plus tard six mois 
avant la date d’expiration de la période de cinq ans. 

Le présent Accord peut être amendé ou complété d’un commun accord entre les Parties 
contractantes. Ces amendements ou ajouts sont apportés par écrit et, après leur entrée en vigueur 
conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 du présent article, ils deviennent partie 
intégrante du présent Accord. 

Sauf accord contraire des Parties contractantes, la dénonciation du présent Accord n’affecte 
pas la mise en œuvre des programmes et projets entrepris pendant sa période de validité, mais non 
réalisés avant sa dénonciation. 

FAIT à Vilnius, le 13 septembre 2007, en double exemplaire en langues lituanienne, 
azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
d’Arménie (ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de renforcer et de développer davantage la coopération dans le domaine de la 
culture, 

Convaincus que la coopération dans le domaine de la culture contribuera à l’amitié et à la 
compréhension mutuelle entre les deux nations, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties conviennent, dans le cadre du présent Accord, de coopérer dans le domaine de la 
culture dans le respect des obligations internationales et de la législation nationale. Les Parties 
concluent des programmes de coopération bilatérale pour la mise en œuvre du présent Accord. 

La coopération entre les Parties porte sur l’échange de renseignements dans les domaines de 
la musique, du théâtre, de la cinématographie, des beaux-arts, de la littérature, de la 
bibliothéconomie et de la muséologie, de la protection des objets culturels, de l’art amateur, de 
l’art du cirque, de l’artisanat populaire et d’autres domaines liés à la culture. Elle porte également 
sur la participation des représentants de ces domaines aux festivals internationaux organisés par 
les Parties. 

Article 2 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les institutions autorisées des Parties 
signeront des programmes de coopération bilatérale, qui définiront la procédure et les conditions 
financières de la coopération mutuelle. 

Les institutions des Parties responsables de la mise en œuvre des dispositions du présent 
Accord et autorisées à signer les programmes de coopération bilatérale sont : 

- En République de Lituanie : le Ministère de la culture de la République de Lituanie ; 
- En République d’Arménie : le Ministère de la culture de la République d’Arménie. 

Article 3 

Dans le cadre de programmes bilatéraux, les Parties favorisent, dans les limites de leurs 
possibilités, les tournées et les représentations de troupes de théâtre, d’artistes musicaux, l’échange 
d’expositions artistiques et muséales, les festivals, les concours, les foires, les conférences, les 
séminaires et autres événements dans les domaines de l’art professionnel et de l’art populaire. 
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Article 4 

Dans le cadre de l’Accord, les Parties facilitent, dans les limites de leurs possibilités, la 
coopération entre leurs théâtres nationaux, organisations chargées des concerts, institutions 
chargées de la protection des objets appartenant au patrimoine culturel, bibliothèques, musées et 
autres institutions culturelles et artistiques. 

Article 5 

Les Parties contribuent au développement de relations mutuelles entre les syndicats de 
créateurs, ainsi qu’entre les personnalités du monde de la culture et de l’art. 

Article 6 

Les Parties invitent mutuellement, dans les limites de leurs possibilités, des personnalités, des 
scientifiques et des spécialistes du monde de la culture et de l’art de l’autre Partie à participer à des 
congrès, festivals, foires et autres événements internationaux organisés dans les deux pays. 

Article 7 

Les Parties facilitent l’accès aux collections d’objets culturels conservés dans leurs musées, 
bibliothèques et archives. 

Article 8 

Les Parties coopèrent dans le domaine de la protection du patrimoine culturel et prennent des 
mesures pour restituer les biens culturels exportés illégalement des deux États. 

Article 9 

Les Parties encouragent, dans les limites de leurs possibilités, la coopération entre les 
organisations cinématographiques et les cinéastes des deux pays, ainsi que l’échange de films et 
d’autres productions vidéo, la participation à des festivals, l’échange de matériel publicitaire, de 
revues et d’autres publications dans ce domaine. 

Article 10 

Les Parties échangent des renseignements sur la recherche dans le domaine de la culture et 
des arts à travers différentes formes et divers canaux d’échange scientifique et de coopération. 

Article 11 

Les Parties coopèrent entre elles et avec les organisations internationales concernées en 
matière de protection des droits de propriété intellectuelle, en particulier dans le domaine des 
droits d’auteur. 
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Article 12 

Les Parties règlent tout différend découlant de l’application ou de l’interprétation du présent 
Accord par voie de négociation et de consultation. 

Article 13 

Le présent Accord peut être amendé ou complété d’un commun accord entre les Parties. Les 
amendements et les ajouts sont exécutés dans des protocoles distincts qui entrent en vigueur dès 
l’accomplissement des procédures prévues à l’article 14 du présent Accord et font partie intégrante 
de l’Accord. 

Article 14 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications par 
lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de l’ensemble de leurs procédures internes 
nécessaires à cet effet et est valable pour une durée indéterminée. 

Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord six mois après la date à laquelle elle en 
informe l’autre Partie par la voie diplomatique. 

FAIT à Vilnius, le 26 janvier 2012, en double exemplaire en langues lituanienne, arménienne 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ENSEIGNEMENT ET 
DES SCIENCES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
d’Arménie (ci-après dénommés « Parties »), 

Comprenant la nécessité de développer et de renforcer davantage les relations existantes entre 
les peuples des deux pays, 

Désireux de développer et de renforcer la coopération dans le domaine de l’enseignement et 
des sciences, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent dans le domaine de l’enseignement et des sciences conformément au 
présent Accord, à leur législation nationale respective et aux normes existantes du droit 
international. 

Article 2 

Les Parties encouragent, dans la limite de leurs compétences, les établissements 
d’enseignement ainsi que les établissements d’enseignement supérieur et de recherche à favoriser 
et à développer des relations de coopération directe. 

Article 3 

Les Parties encouragent et appuient les programmes d’échange de chercheurs, de professeurs, 
d’enseignants, d’étudiants et d’élèves. 

Les conditions exactes des programmes d’échange sont régies par des accords appropriés 
conclus entre les établissements et les organisations intéressés des États des Parties. 

Article 4 

Les Parties encouragent l’élaboration et la mise en œuvre de projets de recherche conjoints en 
vue de développer et de renforcer la coopération scientifique ; elles échangent également des 
renseignements dans les domaines des sciences ainsi que de la recherche et du développement. 

Les conditions financières exactes de la coopération dans le domaine des sciences et des 
technologies sont régies par des accords appropriés conclus entre les établissements et 
organisations intéressés des États des Parties. 
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Article 5 

Les Parties accordent, dans la limite de leur capacité financière et conformément aux actes 
juridiques existants, des bourses d’études aux élèves et aux enseignants, ainsi qu’aux étudiants, 
professeurs et chercheurs des établissements d’enseignement supérieur et de recherche de l’État de 
l’autre Partie. 

Article 6 

Les Parties coopèrent mutuellement dans les domaines de l’enseignement et des sciences au 
sein des organisations internationales dont elles sont membres. 

Article 7 

Les Parties encouragent et facilitent, dans la mesure de leurs moyens, l’étude et 
l’enseignement de la langue officielle, de la littérature, de l’histoire et de la culture de leur propre 
État et de l’État de l’autre Partie dans les établissements d’enseignement supérieur et de recherche 
et les institutions d’enseignement de leur État, encouragent et facilitent, dans la mesure de leurs 
moyens, l’échange d’élèves, d’étudiants, de chercheurs et de personnel enseignant, et échangent 
des manuels méthodologiques et scolaires. 

Article 8 

Les Parties échangent, dans la mesure de leurs moyens, des délégations de spécialistes de 
l’enseignement et des sciences en vue de renforcer leurs relations mutuelles, échangent leur 
expérience professionnelle et des renseignements relatifs aux projets et aux réformes en cours, et 
tiennent des discussions sur le développement de la coopération ainsi que sur des questions liées à 
la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 9 

Les Parties échangent des renseignements afin de déterminer l’équivalence des qualifications 
délivrées par les établissements appartenant aux systèmes éducatifs des États des Parties, ainsi que 
faciliter leur reconnaissance mutuelle. 

Les Parties encouragent la consultation et la coopération directe entre les établissements 
compétents impliqués dans le processus de reconnaissance des qualifications délivrées par les 
établissements appartenant aux systèmes éducatifs des États des Parties. 

En cas de besoin, un accord distinct peut être conclu à cet égard. 

Article 10 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines mentionnés dans le présent Accord 
sans préjudice des droits et obligations des Parties contractantes découlant des dispositions 
d’autres accords internationaux dont elles sont signataires et des organisations internationales dont 
elles sont membres. 
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Article 11 

Le présent Accord peut, d’un commun accord entre les Parties, faire l’objet de modifications 
et d’amendements qui sont énoncés dans un protocole distinct. Ces protocoles font partie 
intégrante du présent Accord. Les protocoles entrent en vigueur conformément à l’article 12 du 
présent Accord. 

Article 12 

Le présent Accord est valable pour une période de cinq ans et entre en vigueur le jour où les 
Parties s’informent par écrit de l’accomplissement de leurs procédures internes respectives 
nécessaires à cet effet conformément à leurs actes juridiques nationaux. 

La période de validité du présent Accord peut être prorogée tacitement pour une nouvelle 
période de cinq ans, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre, par écrit et par la voie 
diplomatique, de son intention de dénoncer le présent Accord au moins six mois avant sa 
dénonciation. 

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’achèvement de toute activité entreprise 
dans le cadre du présent Accord et pas encore achevée au moment de sa dénonciation. 

Tout différend lié à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord est réglé par voie 
de négociation entre les Parties. 

FAIT à Vilnius, le 22 février 2012, en double exemplaire en langues lituanienne, arménienne 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE 
L’ENSEIGNEMENT, DU TOURISME ET DES SPORTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
argentine (ci-après dénommés « Parties »), 

Dans le souci de renforcer les liens d’amitié, la compréhension mutuelle et la confiance entre 
les deux pays et leurs peuples, 

Désireux de développer les relations entre les deux Parties dans les domaines de la culture, de 
l’art, de l’enseignement, du cinéma, des médias, des sports, de l’échange de jeunes et du tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, conformément aux obligations internationales et à la législation nationale, 
renforcent et encouragent la coopération entre les institutions et organisations gouvernementales et 
non gouvernementales des pays des deux Parties dans les domaines de la culture, de 
l’enseignement, du tourisme, des sports, des médias et des questions relatives à la jeunesse. 

Article 2 

Les Parties développent la coopération culturelle entre les deux Parties sur la base du principe 
d’intérêt mutuel. Les deux Parties s’efforcent de diffuser des renseignements sur leurs valeurs 
artistiques et culturelles en les mettant à la disposition des ressortissants de la République de 
Lituanie et de la République argentine, à tous les niveaux, en encourageant les initiatives 
publiques, non publiques et privées pertinentes. 

Article 3 

Les Parties promeuvent l’établissement de relations culturelles directes et favorisent 
l’organisation de tournées commerciales et non commerciales de groupes d’artistes d’opéra, de 
théâtre, de musique, d’autres compagnies artistiques, et de solistes professionnels. 

Article 4 

Les Parties s’informent mutuellement à l’avance et en temps utile des conférences, concours, 
festivals et autres événements internationaux dans les domaines de la culture et de l’art organisés 
dans leurs pays respectifs. 
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Article 5 

Les Parties facilitent la coopération entre les musées, les bibliothèques et les archives 
publiques. Lorsque des biens culturels doivent être exportés, les Parties conviennent, par la voie 
diplomatique, du stockage de ces biens. Les Parties facilitent par ailleurs la coopération directe 
entre les bibliothèques nationales, notamment dans le cadre de l’échange de documents portant sur 
la Lituanie et l’Argentine. 

Article 6 

Les Parties encouragent les relations et la coopération directes entre les institutions 
culturelles, les syndicats, les associations, les fonds et autres organisations culturelles à caractère 
créatif des deux Parties, et les invitent à signer des accords de coopération entre institutions. 

Article 7 

Les Parties encouragent la recherche mutuelle sur la culture et l’art, plus particulièrement sur 
l’expérience acquise dans le domaine de la littérature, en organisant des conférences, des 
colloques et d’autres forums, l’échange de spécialistes, et en menant des recherches conjointes. 

Article 8 

Les Parties, en prenant en considération la législation internationale et nationale, s’engagent à 
organiser la prévention de l’importation et de l’exportation illicites de biens culturels d’un pays à 
un autre, ou leur transfert d’un endroit à un autre, et à assurer la coopération entre les autorités 
compétentes de leurs pays par l’adoption de mesures relatives au titre de propriété des biens 
culturels et à leur retour au pays d’origine en cas d’exportation ou d’importation illicite sur l’un 
des territoires des Parties. 

Article 9 

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine de la cinématographie et contribuent, 
par l’échange de films, à la diffusion de leur art cinématographique national. Les Parties 
promeuvent la participation de cinéastes aux festivals de cinéma organisés dans le pays de l’autre 
Partie. Les Parties encouragent également les rencontres de spécialistes de la cinématographie et 
d’autres professionnels de ce secteur. 

Article 10 

Les Parties encouragent la coopération entre les médias, notamment par la signature d’accords 
de coopération entre les institutions et organisations professionnelles pertinentes, la préparation 
conjointe de supports imprimés, vidéo et audio, l’échange de spécialistes et l’organisation 
d’expositions et de foires. 
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Les Parties soutiennent la coopération entre les sociétés nationales de radio et de télévision de 
la République de Lituanie et de la République argentine, et les invitent à signer des accords de 
coopération. 

Les Parties invitent également leurs autorités compétentes en matière de radio et de télévision 
à créer et à présenter des émissions sur la culture nationale des deux Parties. 

Article 11 

Les Parties promeuvent la coopération dans le domaine de la protection du droit d’auteur et 
des droits voisins. Les modalités et conditions de cette coopération sont définies par accord entre 
les deux Parties. 

Article 12 

Les Parties, sur la base des lois applicables, mettent en place les conditions appropriées pour 
la mise en œuvre du présent Accord, ainsi que pour la diffusion des réalisations de l’autre Partie 
dans les domaines de la culture, de l’art, de l’enseignement et des sports à travers les médias. 

Article 13 

Les Parties encouragent la coopération directe entre les institutions d’enseignement, sportives 
et d’études et les centres de formation, ainsi que l’échange d’expérience : 

a) Par l’échange de spécialistes, de chercheurs, d’enseignants et d’étudiants ; 
b) Par la coopération dans le domaine de la formation professionnelle. 
La coopération et l’échange spécifiques se font par la signature d’accords de coopération dans 

des domaines spécifiques entre les autorités des deux Parties et par la conclusion de programmes 
triennaux de coopération. 

Article 14 

Reconnaissant que la connaissance de la langue de l’autre Partie constitue un facteur essentiel 
pour la coopération, les Parties favorisent l’enseignement des langues nationales (le lituanien et 
l’espagnol) des deux pays et la diffusion des langues dans le cadre de l’enseignement général et de 
la formation professionnelle, et dans d’autres institutions de formation, notamment les centres de 
formation pour adultes, particulièrement par le truchement des activités suivantes : 

[a) La promotion du développement de l’enseignement de la langue lituanienne en 
République argentine et du développement de l’enseignement de la langue espagnole en 
République de Lituanie ;]* 

b) L’envoi de professeurs et d’étudiants aux cours pour l’amélioration de la formation et des 
compétences linguistiques ; 

c) L’échange d’expérience liée aux méthodes modernes d’enseignement des langues 
étrangères. 

 
* Le texte entre crochets ne figure que dans les textes authentiques anglais et lituanien. 
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[d) La sélection et l’envoi de professeurs, de conférenciers et de spécialistes consultants ; 
e) La fourniture de manuels et de supports didactiques ainsi que la collaboration à leur 

élaboration ; 
f) L’utilisation des possibilités qu’offrent la radio et la télévision pour diffuser la langue de 

l’autre pays ; 
g) La formation de traducteurs littéraires ; 
h) L’échange de chercheurs, de professeurs, d’étudiants de troisième cycle et d’étudiants en 

vue d’approfondir leur connaissance de la langue ou de mener des activités de recherche 
linguistique.]* 

La coopération dans ce domaine est régie par des accords distincts conclus entre les 
organisations et institutions concernées. 

Article 15 

Les Parties envisagent la possibilité de signer des accords relatifs à la reconnaissance mutuelle 
des certificats, titres et diplômes. 

Article 16 

Les Parties contribuent à la coopération entre les organisations et les syndicats de jeunesse, 
ainsi qu’à l’éducation de la jeunesse des deux Parties. 

Article 17 

Les Parties créent des conditions propices à la coopération dans le domaine de l’éducation 
physique et sportive, et encouragent les relations entre les sportifs, les entraîneurs, les responsables 
sportifs et les équipes sportives des deux Parties. 

Article 18 

Les Parties contribuent à l’accroissement des flux touristiques entre la République de Lituanie 
et la République argentine afin d’élargir leur connaissance du mode de vie, de l’histoire et de la 
culture des deux nations. Les Parties encouragent la coopération dans le domaine du tourisme par : 

a) L’échange de spécialistes et d’étudiants ; 
b) L’échange de renseignements sur les possibilités touristiques ; 
c) La participation à des expositions touristiques. 
 
 
 

 
* Le texte entre crochets ne figure que dans le texte authentique espagnol. 
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Article 19 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties, en tenant compte des priorités 
des deux pays, ainsi que des perspectives et d’une stratégie concernant le développement éducatif, 
culturel et social, signent régulièrement des programmes de coopération biennaux ou triennaux 
dans les domaines de la culture, de l’enseignement, du tourisme et des sports. 

Ces programmes contiennent des arrangements relatifs aux domaines de mise en œuvre des 
projets, aux mesures particulières, aux conditions de financement, et à d’autres conditions liées à 
leur mise en œuvre. 

À cette fin, une Commission mixte de coopération entre la République de Lituanie et la 
République argentine dans les domaines de la culture, de l’enseignement, du tourisme et des sports 
(ci-après dénommée « Commission ») est créée, et ses fonctions sont régies par l’article 20 du 
présent Accord. 

Article 20 

La Commission est créée pour la mise en œuvre de la coopération visée dans le présent 
Accord et pour la coordination des actions de coopération. Les travaux de la Commission sont 
coordonnés par les Ministères des affaires étrangères de la République de Lituanie et de la 
République argentine. La Commission est composée des représentants des institutions culturelles, 
éducatives, touristiques et sportives des deux Parties. Les deux Parties disposent chacune du même 
nombre de représentants. Les membres de la Commission se réunissent tour à tour en République 
de Lituanie et en République argentine. Les Parties conviennent de la date des réunions par la voie 
diplomatique. 

La Commission exerce les fonctions suivantes : 
a) Évaluer et définir les domaines prioritaires dans lesquels il est possible de réaliser des 

projets spécifiques de coopération dans les domaines de l’enseignement, de la culture, du tourisme 
et des sports, ainsi que les ressources nécessaires à leur exécution ; 

b) Analyser, examiner, approuver, suivre et évaluer les programmes de coopération dans les 
domaines de l’enseignement, de la culture, du tourisme et des sports ; 

c) Superviser la mise en œuvre du présent Accord et des projets convenus et s’assurer que 
les mesures nécessaires à leur exécution sont adoptées en temps utile ; 

d) Proposer des moyens pour résoudre les problèmes administratifs et financiers qui se 
posent lors de la mise en œuvre du présent Accord ; 

e) Soumettre aux Parties les recommandations qu’elle juge pertinentes. 
Sans préjudice des dispositions du présent Accord, chaque Partie peut à tout moment 

soumettre à la Commission, pour examen et approbation, d’autres projets spécifiques de 
coopération dans les domaines de la culture, de l’enseignement, du tourisme et des sports. 

Article 21 

Les divergences ou désaccords éventuels concernant l’interprétation ou l’application des 
dispositions du présent Accord sont réglés par voie de négociation. 
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Article 22 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties de la dernière des 
notifications écrites, transmises par la voie diplomatique, relatives à l’accomplissement des 
procédures juridiques internes requises à cet effet. 

Le présent Accord est valable pour une période de cinq ans et est tacitement prorogé pour la 
même période, sauf si l’une des Parties notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son 
intention de le dénoncer. Dans ce cas, l’Accord expire six mois après réception de la notification. 
La dénonciation de l’Accord n’affecte pas la réalisation des programmes et projets entamés 
pendant la période de validité du présent Accord. 

FAIT à Buenos Aires, le 18 juillet 2008, en double exemplaire en langues lituanienne, 
espagnole et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
de l’Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[SIGNÉ]  
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